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LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
 

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Fontenay-lès-Briis ont été rédigées en respectant les articles 
L.151-4 et R.151-м Ł р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŎǊƛǘΦ [Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Ǌappelés ci-
ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ rapport de présentation justifiant les choix retenus pour 
établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surface et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière 
révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 
échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au 
public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  
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wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de 
développement durables ; 

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durables et des 
différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article 
R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 
5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, 
le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévues à l'article L. 153-29. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est : 

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 

2° Modifié ; 

3° Mis en compatibilité. 
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9ȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t[¦ 
 

1. /ƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55 
 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦  

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴƛǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ t[¦ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ Par délibération en date du 15 mars 
2021Σ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ " ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎion, le Conseil 
Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis suivants :  

¶ Contribuer à la transition écologique et favoriser la biodiversité 

¶ Mettre en cohérence le PLU avec la législation et la réglementation en vigueur 

¶ Redynamiser le village notamment le bourg 

¶ Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et agricoles 

¶ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ōŃǘƛ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊbain 

¶ Pacifier et sécuriser les déplacements 

¶ Favoriser le développement économique, commercial et artisanal 
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t!55 ǊŜǘŜƴǳ Υ 
 
La commune de Fontenay-lès-Briis souhaite concilier attractivité résidentielle et ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ hameaux ruraux. Le projet 
Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳƻŘŞǊŞΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘés patrimoniales, paysagères et environnementales. 
La commune a ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ valoriser. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ře la Haute Vallée de Chevreuse Ŝǘ ƭŜ {/h¢κt/!9¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ Υ  
 
 
 
 

 

 

 
 1.  
Fontenay-lăs-Briis, 

un environnement, des 

paysages, 

un patrimoine 

 û protĄger 

2.  
Adopter un 

dĄveloppement 

maitrisĄ dans le 

respect de l®identitĄ 

rurale du village 

3.  
Garantir et amĄliorer la 

qualitĄ de vie au 

quotidien 
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WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ  
Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre explique de quelle manière 
ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾidence les caractéristiques de la commune, ses atouts, 
ǎŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PADD a été réalisée Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ la commune et de mettre 
en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle L.101-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Fontenay-lès-Briis, un environnement, des paysages, un patrimoine à protéger 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Diagnostic territorial 

¶ La commune de Fontenay-lès-Briis est composée à 31% de sa surface par des 
espaces naturels  

¶ hǊƛŜƴǘŞ ƴƻǊŘ ǎǳŘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ 
Hurepoix, qui se caractérise par une alternance de boisements et de surfaces 
agricoles. 

;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ Autre originalité de la commune, le mélange entre les espaces agricoles et les 
espaces paysagers de nombreux bois parsèment les champs et de grands 
massifs boisés viennent rompre la monotonie et la linéarité des espaces 
agricoles 

Préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles, éléments majeurs de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  

¶ Protéger les grands boisements qui structurent le paysage du Nord au Sud 
(Forêt de la Roche Turpin, Bois de Bligny, parc de la RATP et de Soucy, Bois 
de la Donnerie, etc.). 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ 
tranquillité et la nature de ces espaces. 

;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ La commune de Fontenay-lès-Briis fait est parcourue par la Charmoise, la 
Gironde et des ruisseaux à ciel ƻǳǾŜǊǘ ƻǳ ǉǳƛ ǎŜ ŦƻǊƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
pluies 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀ 

/ƘŀǊƳƻƛǎŜΣ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜΣ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜύ 
ou encore les zones humides. 

Diagnostic territorial  : 

¶ La commune de Fontenay-lès-Briis est composée à 53% de sa surface par des 
espaces agricoles 

;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ 

ŦŀŎƛƭƛǘŞŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƭƻǘǎ ŘŜ 
ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΣ ώΧϐΦ  

 

¶ Pérenniser la présence de grands espaces agricoles pour leur rôle de 
production locale mais aussi dans le paysage. 

¶ Maintenir, rouvrir, voire créer les chemins qui participent à la mise en 

valeur des espaces naturels et agricoles. 
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Diagnostic territorial :  

¶ Par ailleurs, la densité plus modérée de ces espaces urbains constitués sous une 

ŦƻǊƳŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ 
participant à la trame verte, aux continuités écologiques et au développement 
de la nature en ville 

;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ Au sein de la commune de Fontenay-lès-Briis, plusieurs corridors écologiques 
fonctionnels sont identifiés : 

- Une continuité écologique fonctionnelle relie la forêt de la Roche 
Turpin et le Bois de Marivaux au nord de la commune. 

- Une autre continuité écologique fonctionnelle relie la forêt de la Roche 
Turpin et le Bois de la Donnerie en utilisant les resserres, les haies et 
arbres isolés 

- Un corridor fonctionnel des prairies, friches et dépendances vertes 
traversant la commune en suivant un axe nord sud 

- Des lisières agricoles et urbanisées existent le long de la forêt de la 
Roche Turpin 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ 
fonctionnel parcours la commune 

Assurer le renforcement des continuités écologiques  

Å Préserver les continuités écologiques majeures, en particulier celles 
identifiées par le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) et le 
PNR. 

Å Préserver les éléments constitutifs des trames verte, bleue, noire et 
brune. 

Å Maintenir les espaces verts publics et privés au sein des espaces 
urbanisés, dans une optique de valorisation de la nature en ville. 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Diagnostic territorial :  

¶ Une urbanisation trop dense des fonds de vallées, peu ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ 

naturels accompagnant les rivières et fonds de vallées 

¶ Une urbanisation de quartiers juxtaposés, qui gagne le plateau, sans transition 
ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¶ Des lisières urbaines peu valorisées 

¶  De fortes coupures créés par les infrastructures et quartiers habités 

 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 
naturelles  

¶ ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳŀǎƛ 

nulle (pas plus de 1ha) ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!b ό½ŞǊƻ 

Artificialisation Nette). 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ 
participent de la structure singulière de Fontenay-lès-Briis. 

¶ Soigner les interfaces entre les espaces bâtis, urbanisés, et les espaces 

agricoles, en particulier au niveau de : 

o la lisière Est du bourg,  
o la lisière Sud du hameau de Bel Air,  
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
o la lisière Est du hameau de Quincampoix, 
o aux abords de la Roncière. 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

Diagnostic territorial :  

¶ Si le territoire de Fontenay-lès-Briis est situé sur les versants du plateau de 

Mulleron, cela lui permet de disposer ainsi de points de vue remarquables sur 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜ κ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ 
territoire (présence de plateaux, côteaux, vallons, merlons, plaines 
agricoles, etc.). 

¶ {Ŝ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳŜǎ 
photovoltaïques, qui aurait un impact sur le grand paysage. 

Diagnostic territorial :  

¶  L'originalité de Fontenay-lès-Briis est de se composer d'un centre bourg et de 
plusieurs hameaux, répartis sur un territoire de grande dimension, du nord au 
sud. 

¶ Les constructions anciennes du bourg et des hameaux sont situées en bordure 

des ǾƻƛŜǎΦ !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ 
activités et des communications. 

¶ Ces ensembles bâtis, par leurs implantations, leurs volumétries, leurs toitures, 

les rythmes des façades et des ouvertures ont un rapport avec leur 
environnement. Ils forment des unités parfaitement inscrites dans le site. Les 
masses boisées de proximité constituent des écrins de verdure d'où émergent 
quelques toitures de tuiles aux nuances colorées en parfaite complémentarité 
avec la végétation. 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

Å Respecter la structure urbaine et paysagère de chacun des hameaux de 
la commune. 

Å Conserver la présence de jardins dans les hameaux. 
Å wŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

commune. 
Å Préserver et valoriser les paysages spécifiques de chaque hameau : 

o [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
o Le front bâti ancien de Bel Air, 
o [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ {ƻǳŎȅΣ [ŀ wƻƴŎƛŝǊŜΣ !ǊǇŜƴǘȅΣ 

Verville, 
o Le caractère végétal de Quicampoix, La Charmoise, La 

Soulaudière. 
Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 

hameaux. 

Diagnostic territorial :  

¶ De nombreux éléments de patrimoine remarquable sont identifiés, parmi 

lesquels le château de Fontenay, la mairie école, le lavoir de la fontaine 
.ƻǳǊōƻƴΣ ƭŀ ƎǊŀƴƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ .ƭƛƎƴȅΣ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ł ǘƻǳǊŜƭƭŜ à Bel 
Air. 

¶ De nombreuses fermes, maisons de bourg, anciennes auberges, villas et du petit 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł 
dominante rurale. 

 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

¶ Conserver et valoriser la présence de murs et murets en pierre de 
meulière. 

¶ Préserver le château de la RATP ainsi que son parc attenant et la 
continuité avec le parc de Soucy.  
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Diagnostic socio-économique :  

¶  9ƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : les vitesses moyennes pratiquées sont de plus de 

срƪƳκƘΣ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ слƪƳκƘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Du fait de la 
linéarité des axes sur le territoire, des aménagements « ralentisseurs » ont été 
ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ urbanisées. 

 

Valoriser les entrées de territoire et soigner le paysage des routes, lien entre 
les hameaux  

Å Requalifier les entrées de hameaux le long des axes structurants que 
sont les RD97 et RD3, notamment en végétalisant leurs abords. 

Å Promouvoir, en entrée de hameaux et le long des grands axes de la 
commune, des aménagements exemplaires en termes de paysage et de 
biodiversité. 

Å !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

Å Sécuriser les entrées du hameau de Bel Air et aménager des espaces de 
stationnement végétalisés. 

Å !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 
emprises implantées le long des grands axes. 

 

Fontenay-lès-Briis, un village, des hameaux, une qualité de vie du quotidien à conforter 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Diagnostic socio-économique : 

¶ Au sein de la Communauté de Communes du Pays de Limours, Fontenay-lès-Briis 
est la 4ème commune la plus peuplée en 2018 après Limours, Briis sous Forges et 
CƻǊƎŜǎ ƭŜǎ .ŀƛƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 
plus élevés +2,69% ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмт ŘŜǊǊƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ 
de Beauregard. 

Assurer un développement urbain modéré et équilibré 

Å Contenir le dynamisme démographique de la commune. 

 

Diagnostic socio-économique : 

¶ La part de petits logements (м Ł н ǇƛŝŎŜǎύ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ф,1% 
du parc de logements. 

¶ Les couples avec enfants sont également majoritaires (43,5%). Ces données 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ о ǇƛŝŎŜǎ 
voire 4 pièces selon la configuration des ménages 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 

Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) et du Plan Local de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[ILύ 2023-2028 Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ 
de mieux répondre aux besoins des habitants, et notamment :   

o des primo-accédants,  
o des seniors, 
o des familles monoparentales, 

¶ Χ 9ǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢мΣ ¢н Ŝǘ ¢оΦ 

¶ Réhabiliter des corps de ferme pour y aménager des logements 
répondant aux besoins identifiés. 
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Diagnostic socio-économique : 

¶ En 2021 la commune de Fontenay-lès-Briis compte 43 logements locatifs sociaux. 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //t[Σ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ de Fontenay-lès-Briis représentent 
7,7% du parc de logements sociaux total 

¶ Favoriser la mixité sociale. 

Diagnostic territorial : 

¶ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ CƻƴǘŜƴŀȅ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳƛ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
communes de Limours et de Briis sous Forges au sein de la CCPL, et de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ ώΧϐ [ŀ 
commune ne dispose pas de collège ni de lycée sur son territoire. 

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ 
scolaires étoffée et de qualité. 

¶ Accompagner le développement des réseaux de communication 

numérique. 

Diagnostic territorial : 

¶ Si le centre village regroupe les équipements administratifs de la commune, la 
plupart des équipements communaux sont situés au sein des hameaux Bel Air et 
Soucy, notamment au domaine de Soucy 

¶ À Fontenay-lès-BriisΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
se trouve au hameau de Bel Air Un pôle accueille boulangerie, primeurs, 
restaurants, salle des fêtes, centres de santé et coiffeur le long de la D3. Un parc 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ор Ƙŀ a également été créé le long de la rue Charles Ferdinand 
Dreyfus, [..]. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
les différents hameaux 

¶ Consolider le rôle de centralité du Bourg et de Bel Air qui accueillent les 

principaux équipements ou commerces de la commune et favoriser leur 

ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

¶ Encourager la création de commerces de proximité dans les lieux-clés du 

territoire. 

¶ Développer des lieux de rencontre et de point de vente dans le Bourg. 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ ŀǳ 

ŎǆǳǊ Řǳ ζ ǉǳŀǊǘƛŜǊ vivrier ». 

¶ Des établissements spécifiques liés à la Santé (centre médical de Bligny, centre 

de sensibilisation de Santé, Fondation Dreyfus) 

¶ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ CƻƴǘŜƴŀȅ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳƛ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
communes de Limours et de Briis sous Forges au sein de la CCPL, et de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴΦ 

¶ La commune ne comprend pas de médecins généralistes sur son territoire. 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀ-médicales dans 
ƭŜ .ƻǳǊƎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ .ƭƛƎƴȅΦ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ 
notamment dans le Bourg. 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 

vectrice de qualité paysagère. 
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Justifications 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
¶ Fontenay lès-Briis est globalement bien doté en équipements, en comparaison 

avec le territoire de la CC Pays de Limours, notamment dans les domaines de la 
ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘe enfance et de bibliothèque et médiathèque rapportés 
à la population, plus particulièrement, sont bien au-delà de ceux constatés à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ. 

Diagnostic socio-économique : 

¶ La part des emplois agricoles est passée de 2,8% en 2008 à 0% en 2018 sur le 
territoire communal. 

Favoriser la pérennité des activités sur la commune 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ 
ω en permettant la diversification des activités des exploitants,  
ω en maîtrisant les extensions urbaines ainsi que leur localisation. 

Diagnostic territorial : 

¶ En 2019 la commune accueille un total de 155 établissements actifs. Plus ŘΩм 

quart des établissements font partie du secteur des commerces de gros et de 
détail, transports, hébergement et restauration 

¶ ¦ƴ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ о,5 ha a également été créé le long de la rue Charles 

Ferdinand Dreyfus, en limite Est de la commune, accueillant plusieurs entreprises 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝƴ нлнм ǎŜǳƭ ǳƴ ƭƻǘ Řǳ ǇŀǊŎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǎǘŀƛǘ Ł ōŃǘƛǊΦ 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΦ 

¶ Attirer de nouvelles entreprises au sein de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques (ZAE) de Bel Air et la promouvoir, en lien avec la 
Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL) dans ses limites 
actuelles. Aucune extension de la zone d'activités ne pourra se faire sans 
projet de déviation. 

¶ Améliorer ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 
activités, en lien avec le PNR. 

¶ Promouvoir les activités autour de la filière bois, que ce soient les 
activités agricoles, les circuits courts ou encore les artisans de la 
commune autour de ce secteur. 

Diagnostic territorial : 

¶ Les voies automobiles relient les hameaux entre eux et ceux-ci aux routes 

départementales, au sein de la commune et avec les hameaux des communes 
limitrophes 

¶ [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ hameaux, entre les 
fermes isolées et les voies les plus proches, dans la campagne, dans les bois (et 
ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎύ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ La commune étant traversée par deux départementales assez fréquentées, 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ōŀƴŘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
sécurité. De la même manière, les aménagements existants ne formant pas de 
continuité, cela peut potentiellement représenter des dangers pour les cyclistes. 

Développer les mobilités permettant de parcourir le territoire, en particulier 
les mobilités douces. 
Å Créer de nouvelles liaisons douces pour les trajets quotidiens et de 
ƭƻƛǎƛǊǎ όǇŞŘŜǎǘǊŜǎΣ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΧύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

o des liaisons inter-hameaux, 
o vers les services ou les équipements. 
o {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŜǘŎ ǇƻǳǊ 

créer du lien entre les hameaux : 
o réhabiliter des liaisons existantes, 
o réouvrir des chemins ruraux. 

¶ sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ w5фт Ŝǘ ƭŀ w5о 
intègrent des mobilités douces sécurisées. 
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Justifications 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Diagnostic territorial : 

¶ La CC Pays de Limours a mis en place avec Île-de-France Mobilités un système de 
transport à la demande. En moyenne, 525 courses ont eu lieu par semaine, dont 
57 depuis ou vers un établissement scolaire et 33 depuis ou vers la gare de Briis-
sous-Forges 

¶ La ligne 63 : Cette ligne offre cependant une desserte limitée, notamment en 

centre village où 2 passages sont effectués le matin en semaine en direction de 
la gare de Dourdan Depuis Dourdan, 5 passages sont effectués entre 13 h et 19 h 
en semaine 

¶ Favoriser le déploiement du maillage de transports en commun (bus, 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΧύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ 
à proximité, notamment la gare autoroutière de Briis-sous-Forges. 

Diagnostic territorial : 

¶ Les deux départementales (RD 3 et RD 97) qui traversent la commune sont parmi 
les plus fréquentées de la CC Pays de Limours. Des feux tricolores régulent le 
trafic, mais les voies sont régulièrement encombrées, notamment aux heures de 
pointe, le matin et le soir. 

¶ {ƛ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊΣ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ projet soit ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ǿƛŀ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ ¢ǳǊǇƛƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
merlons réalisés en 2008 dans la cadre du projet de déviation prévu 
depuis plus de 30 ans. Accompagner cette route forestière de liaisons 
douces (piétonne, cycliste, cavalière) ainsi que de franchissements 
piétons et animaux sécurisés le long de son tracé. 
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Justifications 

Fontenay-lès-Briis, un territoire inscrit pleinement dans les enjeux de demain 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Diagnostic socio-économique : 

¶ Ce fort taux de logements vacants (8,3 %) pourrait permettre des perspectives 

de réoccupation pour les années à venir, car il est relativement éloigné du seuil 

minimal de rotation naturelle dans les logements (5%). 

Diagnostic territorial : 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ un potentiel 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

certains terrains de grande taille. 

 

¶ Des sites pouvant permettre une densification des espaces urbains ont été 

identifiés. /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƘŀΦ Ils 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

ƎǊŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƻƴǘ ǳƴŜ 

accessibilité directe depuis la rue existante et permettent la conservation ŘΩǳƴŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ.  

sǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ 
artificialisation 
Å Favoriser, dans le respect du bâti ancien, la réhabilitation et le 

réinvestissement du bâti existant, des logements vacants. 
Å Favoriser la densification des espaces déjà urbanisés en privilégiant les 

opérations en « dents creuses η Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ 
continuité du tissu urbain constitué. 

Å Limiter le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Å Limiter le développement de la commune en orientant la construction 

de nouveaux logements sur des sites de projet identifiés. 
Å ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭƭŜ 

(pas plus de 1ha) ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!b ό½ŞǊƻ 

Artificialisation Nette). 

;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ [Ŝ р ƳŀǊǎ нлнл ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ǇǊƛǎ ŀŎǘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
qui constitue la troisième étape de l'élaboration du Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes du Pays de Limours.  Les 
actions du PCAET sont organisées autour de 3 axes principaux : 

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
réduction des émissions de gaz à effet de serre,  

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  

- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

de la gouvernance de coordination du plan climat. 

Porter des objectifs de performance énergétique 

Å wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 
Air Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes du Pays 
de Limours. 

Å sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ 
et permettre une meilleure qualité environnementale du parc de 
logements existant (isolation, utilisation des énergies renouvelables, etc.). 

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables dans le respect des sensibilités patrimoniales, 
architecturales, paysagères et environnementales du village et de ses 
hameaux. 

Å Respecter les objectifs énergétiques en vigueur pour les opérations de 
renouvellement urbain et au sein des nouveaux projets de construction. 
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Justifications 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

pour les constructions nouvelles. 

Å wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
superstructures de la commune (éclairage public, chauffage, équipements 
ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ 

Diagnostic territorial : 

¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǊŜǇƻǊǘ 
modal vers la gare la plus proche, plus de 8 trajets sur 10 sont réalisés avec 
un véhicule motorisé (80,1%). 

¶ Avec le passage de trois routes départementales sur le territoire de la 
commune, celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ. 

Diagnostic socio-économique : 

¶ La commune de Fontenay-lès-Briis est faiblement dotée en aménagements 
cyclables. Il convient toutefois de rappeler que le vélo est peu utilisé par les 
fontenaysiens (9%) pour les déplacements au lieu de travail, et relève donc 
davantage de la pratique de loisir. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ 
alternatives à la voiture, moins polluantes et plus sécurisées 

Å Promouvoir les déplacements alternatifs à la voiture individuelle (vélo, co-
ǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΧύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
pollution. 

Å Poursuivre le bon développement des mobilités douces en renforçant leur 
sécurité : 

o ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
piétonne ; 

o lors des traversées routières des piétons et cyclistes, au travers 
des aménagements adaptés si besoin (mobilier, abaissé de 
ōƻǊŘǳǊŜǎΧύ Ŝǘκƻǳ  ǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŞŘƛŞǎΣ 
notamment aux croisements ; 

o aux arrêts de bus, qui nécessitent une mise aux normes. 

;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ Les problèmes existants sur le bassin versant, à savoir : 

- ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du bassin versant. 

- hydrauliques problèmes liés au débordement de la Charmoise et de la 
Gironde. 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ 

nappe. Les espaces à proximité du réseau hydrographique permanents et 
temporaires montrent une sensibilité à ce risque. 

Protéger la population des risques et nuisances du territoire 
Å Réglementer les modalités de construction aux abords des rus et 

rivières.  
Å tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

ruissellements : 
o en veillant à maintenir des surfaces perméables, y compris sur 
ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales ; 

o en intégrant des dispositifs de gestion des eaux pluviales à tout 
nouveau projet ; 
 

o en maintenant ou en créant des haies, talus et prairies, 
permettant de lutter contre les ruissellements ; 
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
o en incitant au recours aux techniques de labour 

perpendiculaire aux pentes, ou de non-labour, pour limiter 
ƭΩŞƳƛŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
suspension. 

Diagnostic territorial :  

¶ Compte tenu de la situation et de la composition du territoire communal, les 
principales sources de nuisances sonores sont liées aux infrastructures de 
transports qui la traversent et notamment les axes routiers à grande 
circulation (routes départementales) et les passages aériens, bien que la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŘΩŀŞǊƻport. 

¶ Veiller à la réduction des nuisances sonores liées aux infrastructures 
routières structurantes existantes et à venir, et à la protection des 
populations à proximité. 

¶ Intégrer les nuisances sonores liées au trafic aérien dans la réflexion sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Diagnostic territorial : 

¶ Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des 

produits pétroliers ou chimiques à destination de réseaux de distribution, 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
de sites de stockage ou de chargement. 

¶ Prendre en compte et traiter les sites et sols potentiellement pollués 
Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

Diagnostic territorial : 

¶ 5Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜǎΦ 

¶ Le SAGE met en place plusieurs actions pour arriver au bon état écologique 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ : 

- Réduction des pollutions ponctuelles 

- Réduction des pollutions diffuses agricoles 

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

- Pollution des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

- Protection et restauration des milieux aquatiques et humides 

- Gestion quantitative de la ressource en eau 

tǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Å Poursuivre la politique de développement des liaisons douces pour les 
petits déplacements quotidiens, notamment entre hameaux, permettant 
ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Å Maintenir une continuité végétale le long des berges de la Charmoise, de 
la Gironde et des différents rus du territoire communal, et assurer un 
traitement écologique des espaces proches. 

Å tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
produits phytosanitaires et ainsi améliorer la qualité des productions et du 
milieu environnant.  

Å Poursuivre le mode de gestion des eaux pluviales compatible avec le PAGD 

du SAGE Orge-¸ǾŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ   
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2. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 
 

Une production de logements définie dans le respect des orientations du SDRIF et du PLH de la CCPL 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ƛƳƻǳǊǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ {/h¢Σ ƭŜ t[¦ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊecteur de la Région Ile-de-France (SDRIF) qui 

constitue, ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Celui-ci a notamment pour objectif de maîtriser 

ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ Ǌégion Ile-de-France.  

Fontenay-lès-Briis est identifiée par le SDRIF comme bourg, village et hameau. " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  

En 2013, selon le référentiel SDRIF, la densité humaine des espaces urbanisés « au sens strict » est de 21,30 habitants et emplois par hectare. Pour une augmentation de 10% il 

ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 23,4 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

Ŝƴ нлмоΦ tƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 9Σф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ t[¦ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 76 logements 

supplémentaires. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ environ 57 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǘŜ une vingtaine à rendre possible dans le cadre du PLU (cf. 

tableau ci-dessous). 

Situation en 2013 Objectifs SDRIF à horizon 2030 Situation en 2022 Reste à réaliser à horizon 2030 
Nombre de logements : 
759 logements (source : référentiel IAU 2013) 
5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 
9 logements / ha (source : référentiel IAU 2013 

+10% ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
ǎƻƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 9,9 logements / 
ha, ce qui correspond à la réalisation de 76 
logements ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

57 logements ont été réalisés au sein 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ 
2022. (source : sitadel) 

Pour atteindre les objectifs du SDRIF, le nouveau PLU 
Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
20 logements à horizon 2030 en densification des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

9ƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {5wLC όƭŜ {5wLCŜύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ Celui-ci impose à la commune de Fontenay-lès-Briis une augmentation de la densité de 

+13% des espaces urbanisés όŜǘ ƴƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {5wLCύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл.  Selon le MOS 2021, les espaces urbanisés de Fontenay-

lès-.Ǌƛƛǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мррΣтс ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ΩLb{99 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ фпу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлнмΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴte 6 logements/ ha. Pour une augmentation de 13% 

des logements au sein des espaces urbanisés, il faudrait atteindre 6,8 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ нлпл et construire 124 logements pour respecter les orientations du SDRIFe.  

Situation en 2021 Objectifs SDRIFe à horizon 2040 Objectifs du PLU a horizon 2035 Reste à réaliser à horizon 2040 
Nombre de logements : 
948 logements (source : INSEE) 
 
Densité des espaces urbanisés : 
6 logements / ha 

+13% ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ 
densité de 6,8 logements / ha, ce qui correspond à 
la réalisation de 124 logements au sein des espaces 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у5 logements A horizon 2040, il restera donc 40 logements environ 
à réaliser au sein des espaces urbanisés pour 
respecter le nouveau SDRIFe. 

 

La commune ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ, ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳƻŘŞǊŞΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾation des qualités patrimoniales, paysagères et 
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environnementales. /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ {5wLC Ƴŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
paysagère, environnementale et patrimoniale de la commune. 

La Communauté de Communes Pays de Limours est dotée ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлноΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлно-2028 : 

- Répondre aux besoins en logements de la population 

- Assurer la cohésion sociale du territoire 

- Assurer la qualité de la production de logements 

- Organiser ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭΩanimation et le suivi du PLH 

Le PLH entend assurer une répartition équilibrée de la production de logements entre les communes du territoire, en compatibilité avec les orientations du SDRIF et avec le bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŞŎƻƭŜǎΧύΣ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΧ À ce titre, 47 logements 
supplémentaires sont autorisés sur le territoire communal de Fontenay-lès-Briis sur les 6 prochaines années, soit у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞe du PLH, 5 logements 
locatifs sociaux devront être réalisés par la commune et la commune devra tendre vers un taux de 10% de logements sociaux du parc total de logements. 

La priorité est également donnée au développement urbain en densification des espaces déjà urbanisés όζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ηΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴΧύ Ŝǘ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

Evaluation de la production de logements envisagée dans le cadre du PLU à horizon 2035  

La commune de Fontenay-lès-BriisΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ exprimés dans son PADD, a privilégié un dispositif règlementaire qui préserve les atouts naturels, paysagers 
et patrimoniaux de son territoire. Ainsi, si les espaces agricoles et naturels sont bien entendu protégés, le règlement permet aussi de préserver les caractéristiques paysagères du tissu 
urbain (préservation du patrimoine, des fonds de jardin, etc.). 

Il existe néanmoins au sein du centre bourg et des hameaux des potentialités, dents creuses, etc. qui permettent de répondre aux obligations supracommunales et ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴieuse.    

Les opportunités et potentialités en renouvellement urbain et comblement de dents creuses ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ont été analysées dans le cadre du diagnostic foncier. 
Certaines de ces potentialités pourront se faire au grès des initiatives privées, dans le respect du dispositif réglementaire, Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ όOAP). 
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Potentiels identifiés Nombre de logements potentiels permis par le dispositif réglementaire 
Potentiel au sein de secteurs de projet  

- OAP Marronniers - Dreyfus tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 40 logements dont 20% de LLS 

- OAP Charmoise Programmation de 10 à 15 logements 

- OAP Château Programmation de logements au sein des bâtiments existants (non chiffrée à ce stade) 

- OAP centre-bourg Programmation de petites typologies de logements, estimées à environ 3 logements 
selon les objectifs de densité du SDRIF (9,9 logements / ha) 

Potentiel en diffus  

- La réalisation de logements 
dans le diffus au sein des dents 
creuses 

Enfin, des constructions peuvent se réaliser dans le diffus, en légère densification et au 
sein de dents creuses, en particulier en zones UA, UB et UGΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ŀǳȄ 
alentours de 3 logements par an, soit environ 30 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нл35.  

 

Conclusion : 

En résumé, à horizon 2035, on peut garantir la réalisation des quelques logements en diffus (30 logements environ) ainsi que les logements projetés dans les différentes OAP en dent 
creuse ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ό50 à 60 logements). Au total ce sont donc environ 85 logements que le PLU permet de réaliser Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, ce qui répond 
largement aux objectifs du SDRIF, mais également aux objectifs du PLH de la CCPL. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀ ƘƻǊƛȊƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴΣ нлплΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ environ 40 logements 
supplémentaires pour respecter les objectifs du nouveau SDRIFe. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭΩh!t aŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎ-Dreyfus prévoit 20% de logements sociaux sur un programme total de 40 logements, soit 8 logements qui sont compatibles 
avec les objectifs du PLH. 

 

Une production de logements qui intègre une part de logements locatifs sociaux 

Afin de traduire les objectifs de mixité sociale définis par le PADD, outre la programmation des OAP qui intègre une part de logement social, le règlement comprend également une 

règle de mixité sociale. Il impose ainsi que : « 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ 

de logements locatifs sociaux ». 
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La projection démographique 

La production de logements envisagée Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ t[¦ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

trajectoire démographique maitrisée ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

taille des ménages et de la prise en compte du point mort. Les différents scenarii sont détaillés au sein du 

tableau ci-dessous. 

Ces scénarii prennent en compte la tendance observée au cours des dernières années (cf. graphique ci-contre). 

Nous observons ainsi que la tendance globale est à la baisse du nombre de personnes par logements, qui 

engendre un point mort, mais que cette tendance ralentie au cours des dernières années. Les projections se 

basent ainsi soit sur une poursuite de cette baisse structurelle (projection à 2,6 personnes par logement à 

horizon PLU 2035) soit sur un ralentissement de cette baisse aboutissant à un maintien du nombre de 

personnes par logements à 2,7 à horizon PLU. 

 Scénario 1 : maintien du nb. de personnes par logements (2,7) Scénario 2 : baisse du nb. de personnes par logements (2,6) 

Population actuelle 2 297 habitants (chiffre INSEE 2021) 2 297 habitants (chiffre INSEE 2021) 

Production de logement 

envisagée à horizon PLU 

85 logements environ (50 à 60 logements au sein des OAP et 

environ 30 logements dans le diffus) 

85 logements environ (50 à 60 logements au sein des OAP et environ 30 

logements dans le diffus) 

Population supplémentaire liée 

aux nouveaux logements 

Près de 220 habitants  

Nb. de logements créés (pondéré avec une part de logements 

vacants) : 81 X nb. de pers. par logements : 2,7 = 219 

Environ 210 habitants  

Nb. de logements créés (pondéré avec une part de logements vacants) : 

81 X nb. de pers. par logements : 2,6 = 210 

Prise en compte du point mort Aucun point mort Un point mort engendrant une baisse de la population dans le parc actuel 

de logements passant de 2 297 à près de 2 192 habitants 

Nb. de Res. principales : 843 X nb. de pers. par logements : 2,6 = 2 192 

Population totale projetée Environ 2 500 habitants 

Population actuelle : 2 297 + population à venir : 219 = 2 516  

Environ 2 400 habitants 

Population projetée dans le parc de logement actuel en tenant compte du 

point mort : 2 192 + population à venir : 210 = 2 402 

 

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ н олл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł н плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ōŀǎǎŜΣ Ŝt 2 500 habitants dans une perspective haute, a horizon 

PLU 2035, soit une augmentation de la population oscillant entre + пΣо҈ Ŝǘ ҌуΣт҈Φ {ƛ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όҌннΣо҈ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмл-2021). 
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3. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭϥŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 

 
 
Le PADD a pour objectif dΩζ Assurer un développement urbain modéré et équilibré » de son territoire, afin de 
réǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ 
besoins en logements et services à la population. Pour ce faire, le PLU identifie des secteurs de densification 
potentiels, prioritairement au sein du tissu urbain constitué mais quelques-uns également en extension du tissu 
urbain. 

Cela passe par différents outils et dispositifs règlementaires avec en tout premier lieu un règlement qui permet de 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ spécifiques : 

- De renouvellement urbain  
- 5ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ du foncier 
- De Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩh!t Marroniers-Dreyfus). 

 
Á Un diagnostic foncier fin, priorisant la constructibilité au sein du tissu urbain 

Le PADD entend « sǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ », en 
favorisant notamment « la densification des espaces déjà urbanisés en privilégiant les opérations en « dents 
ŎǊŜǳǎŜǎ η Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ du tissu urbain constitué. ».  

La commune de Fontenay-lès-Briis étant située au sein Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ analyse des tissus urbains identifiant ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ des « espaces 
préférentiels de densification ». À partir de ce travail, il a été réalisé un recensement fin des espaces en « dent 
creuse » situés au sein de ces espaces. Le recensement a été réalisé en prenant en compte des éléments 
contextuels locaux comme la situation au sein de la commune, la qualité paysagère et environnementale des 
terrains, la présence de zones humides ou encore les capacités des réseaux le desservant. 
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Le diagnostic foncier présent au sein du rapport de présentation du PLU fait donc état de 4,4 ha de potentiel foncier à densiŦƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
« espaces préférentiels de densification » au titre du PNR.  

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ permettant de mobiliser en priorité les possibilités en dents creuses identifiés par le diagnostic foncier. 

 

Potentiel foncier repéré dans le diagnostic 
foncier 

Traduction dans le dispositif réglementaire 

Centre-village 

Le site identifié est classé en zone UA au plan de zonage. La zone permet une densité 
de construction plus importante que dans les autres secteurs du territoire, avec 
notamment une emprise au sol maximale de 35%. 

 

 

 

 

 

Centre-village 

Le site est classé en zone UB1 au plan de zonage, afin de permettre une constructibilité 
ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀƭŜƴǘƻǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

 

 

 

 

1 

2 
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Site du 
Château 

¦ƴŜ h!t Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ǎƻƴ 
évolution et sa protection. Le seul secteur constructible identifié correspond à la « dent 
creuse » repérée dans le diagnostic foncier. Classée en zone ULb au plan de zonage, le site 
a en effet vocation à permettre une densification raisonnée, essentiellement tournée vers 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
de redynamisation touristique du site du Château, conformément aux orientations du 
PADD 

 
Bel Air 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t aŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎ-Dreyfus qui vise au développement de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ce secteur situé 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ tbwΣ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ ōƛŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΦ  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 5ǊŜȅŦǳǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ tbwΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
jardins des habitations. Afin de conserver cette cohérence et de garantir une transition 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Ł ƭΩh!t ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
espace végétalisé inconstructible. 

En résumé :  
- La dent creuse ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ tbw 
- Ce secteur est encadré par une OAP « Marronniers - Dreyfus » 
- [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ м!¦Φ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όŜǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ tbwύΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ м!¦ Ŝǎǘ 
maintenu dans le cadre de la présente révision. Ce site de projet ne correspond donc pas à de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΦ 
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Hameau la Roncière 

 

Les deux sites sont classés en zone UB1 au plan de zonage, ce qui ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
alentour ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 
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Hameau la Soulaudière 

 

Les deux sites sont classés en zone UB1 au plan de zonage, ce qui permet une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀƭŜƴǘƻǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

 

La Charmoise 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t /ƘŀǊƳƻƛǎŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 10 à 15 ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ tbwΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜau 
peu dense et en respectant les formes urbaines de celui-ci. 

En résumé :  
- La dent creuse identifiée par le diagnostic foncier qui Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ tbw 
- Ce secteur est encadré par une OAP « Charmoise » 
- [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ м!¦Φ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όŜǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ tbwύΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ м!¦ Ŝǎǘ 
maintenu dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΦ 
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La Charmoise 

Le site est classé en zone UB1 au plan de zonage, ce qui permet une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀƭŜƴǘƻǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

 

 

Verville 

 

Le site identifié est classé en zone UA au plan de zonage. La zone permet une densité de construction plus importante que dans 
les autres secteurs du territoire, avec notamment une emprise au sol maximale de 35%. 
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Á Une consommation foncière quasi nulle et dans le respect des orientations des documents supra communaux 

Le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Ile-de-France), approuvé en 2013, soit ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦Σ était le document supra-communal de référence 
applicable ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ règlementaire. Le PLU doit être compatible avec le SDRIF.  

/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǎŜǳƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŜ {5wLC Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ р҈ 
des espaces urbanisés en 2013, soit 5,28 ha. Au total, 4,4 ha de zones AU ont été consommés ŘŜǇǳƛǎ нлмоΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мƘŀ όлΣууƘŀύ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ 
titre du SDRIF. 

[Ŝ {5wLCŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ à la commune ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
communal de référence. La commune de Fontenay-lès-.Ǌƛƛǎ ŀ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мррΦтс Ƙŀ ŎŜ ǉǳƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ł о ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ   

Au-delà du SDRIF, il est à noter que le PLU Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƭƻƛ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜΦ [ŀ ƭƻƛ ½!b Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлно ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜment des élus 
ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ½!b ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 5ΩƛŎƛ нломΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ 
ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-нлнм Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ½!b ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire au moins 
autant de surfaces renaturées que de surfaces artificialisées. Le PLU de Fontenay-lès-BriisΣ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

 
Le seul ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝǎǘ ƭΩh!t /ƘŀǊƳƻƛǎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ƴême si celle-ci se trouve à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine du PNR, il se trouve que ces terrains sont malgré tout identifiés en espaces agricoles au MOS 2021. A ce titre le proƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩh!t Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦. Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ƭa consommation. Celle-Ŏƛ ǊŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳŜǎǳǊŞŜ όenviron 0,4 ƘŀύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎƻƳǇǘŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ 
communaux. 
 

Vue aérienne MOS OAP Zonage 
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Par ailleursΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ la commune a procédé à une actualisation et une réduction des superficies 
des zones à urbaniser.  

- 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭΣ des zones AU ont été urbaniséesΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest du bourg ou encore à un 
lotissement dans le centre-village : ces secteurs sont reclassés en zones urbaines (U), selon leurs caractéristiques urbaines. 

  
 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.нΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ŘŜ .ƭƛƎƴȅ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ¦[ Ŝǘ ƭŜǎ 
 secteurs naturels sont protégés via un classement en zone naturelle + EB 

 

   
 Exemple de la zone 1AUB sud au hameau de la Charmoise. La partie construite est classée en zone UB2 

  

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



 

                                                          31 
Justifications 

- Dans le cadre de la présente révision, plusieurs secteurs qui étaient voués à être urbanisés ont été « reclassés » en zone naturelle N ou agricole AΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǎ 
rendre inconstructibles et de préserver leurs fonctions naturelles.  

  
 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ŘΩǳƴŜ ŜȄ-zone 2AU  

 
- Enfin, la commune a également réalisé un travail rigoureux de reclassement de secteurs en zone urbaine au PLU en vigueur en zones naturelles ou agricoles, de manière à 

entrer en cohérence avec la réalité du terrain. 

  
 Exemple de classement de zone U en zone N, hameau de Arpenty 
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Exemple de classement de zone U en zone N, hôpital de Bligny 
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Exemple de classement de zone U en zone N : château de Fontenay et domaine de Soucy 
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4. /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ h!t ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 
 

Pour accompagner et préciser ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ plusieurs OAP ont été définies, chacune répondant à 
des enjeux particuliers. 

  

 

 

 

 

Au total, 6 OAP ont été créées : 

4 OAP sectorielles :  

1. OAP Centre-bourg 

2. OAP Château 

3. OAP MarronniersςDreyfus 

4. OAP Charmoise 

2 OAP thématiques : 

¶ OAP bâti des hameaux 

¶ OAP Trame Verte et Bleue 

OAP Centre-bourg 

OAP Château 

OAP Marronniers - Dreyfus 

OAP Charmoise 
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OAP SECTORIELLES  

1. OAP Centre-bourg 

Orientations du PADD Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 

Assurer le renforcement des continuités 
écologiques  
Å Préserver les éléments constitutifs 

des trames verte, bleue, noire et 
brune. 

Å Maintenir les espaces verts publics et 
privés au sein des espaces urbanisés, 
dans une optique de valorisation de 
la nature en ville. 

Å Développer la trame verte à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 
 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
architecturale et paysagère du village 
Å Respecter la structure urbaine et 

paysagère de chacun des hameaux 
de la commune. 

Å Requalifier les espaces publics pour 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

Å Préserver et valoriser les paysages 
spécifiques de chaque hameau : 

o [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
Å Permettre une évolution urbaine 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
hameaux. 

Å Protéger le patrimoine bâti 
remarquable qui témoigne de 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Å Conserver et mettre en valeur le bâti 
ancien et les formes urbaines et 
architecturales traditionnelles. 

 
 

Cartographie générale : 

 

[Ωh!t /ŜƴǘǊŜ-bourg représente une superficie 
dΩŜƴǾƛǊƻƴ тл ha. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩh!t /ŜƴǘǊŜ-Ville est 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ le réaménagement de ce secteur afin 
ŘΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
urbaines, paysagères, ainsi que son fonctionnement. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩh!t ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, en 
densification du tissu existant. Elle permet 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ǘƻǳǘ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ 
de manière notamment à garantir une offre en 
logements respectant les qualités urbaines et 
architecturales du tissu urbain environnant. Ainsi 
ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 
petites typologies de logements, ce qui manque 
actuellement à Fontenay-lès-Briis.  

[Ωh!t ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du 
centre-ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ elle 
identifie des équipements publics et des espaces 
publics à réhabiliter en lieux de rencontre.   5Ωǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭΩh!t ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 
les espaces naturels constitutifs du centre-ǾƛƭƭŜ ǉǳΩƛƭ 
convient de protéger. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řu PADD de 
développer des mobilités douces est également 
retranscrit dans le secteur du centre-ǾƛƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǎŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ.  

 

 

 

LΩh!t ŘŞŎƭƛƴŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
permettant de protéger ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
paysager du centre-ville avec notamment la 
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Orientations du PADD Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 
 
 
Assurer un développement urbain modéré et 
équilibré 
Å 9ǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢мΣ ¢н Ŝǘ ¢оΦ 
Å !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

besoins de la population, 
notamment en proposant une offre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 
étoffée et de qualité. 
 

Développer les mobilités permettant de 
parcourir le territoire, en particulier les 
mobilités douces. 
Å Créer de nouvelles liaisons douces 

pour les trajets quotidiens et de 
loisirs (pédestres, cyclables, 
ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΧύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

o des liaisons inter-hameaux, 
o vers les services ou les 

équipements. 
o {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

sentes, chemins ruraux, etc 
pour créer du lien entre les 
hameaux : 

o réhabiliter des liaisons 
existantes, 

o réouvrir des chemins 
ruraux. 

Å sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀȄŜǎ 
structurants que sont la RD97 et la 
RD3 intègrent des mobilités douces 
sécurisées. 

 
 

préservation de bâtis patrimoniauxΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels ou agricoles, ou encore la protection des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 
ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧύ. 
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2. OAP Château 

 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 
Assurer le renforcement des continuités 
écologiques  
Å Préserver les éléments constitutifs des 

trames verte, bleue, noire et brune. 
Å Maintenir les espaces verts publics et 

privés au sein des espaces urbanisés, dans 
une optique de valorisation de la nature en 
ville. 

 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère du village 
Å Protéger le patrimoine bâti remarquable 
ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Å Conserver et valoriser la présence de murs 
et murets en pierre de meulière. 

Å Préserver le château de la RATP ainsi que 
son parc attenant et la continuité avec le 
parc de Soucy.  
 

Développer les mobilités permettant de parcourir 
le territoire, en particulier les mobilités douces. 
Å Créer de nouvelles liaisons douces pour les 

trajets quotidiens et de loisirs (pédestres, 
ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΧύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

o des liaisons inter-hameaux, 
o vers les services ou les 

équipements. 
 

sǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
économe en foncier et en artificialisation 
Å Favoriser, dans le respect du bâti ancien, la 

réhabilitation et le réinvestissement du 
bâti existant, des logements vacants. 
 
 

  

[Ωh!t Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ но Ƙŀ, vise 
avant tout à la protection du site du Château dit « de 
la RATP », appartenant actuellement à la CGT-RATP. 
[Ŝ /ƘŃǘŜŀǳ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
h!t ǾƛǎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎΩƛƭ 
venait à changer de propriétaire.  
Le site du Château est un élément patrimonial 
majeur de la commune, tant en termes de 
patrimoine bâti que de patrimoine naturel. De 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
ces éléments constitutifs du patrimoine et supports 
de biodiversité : espaces boisés, arbres 
remarquables, espaces en eau du domaine, sentes, 
espaces verts, principaux bâtiments. 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŀǳ 
public, dans le respect des caractéristiques 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [Ωh!t 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
réhabilitation des constructions existantes, en 
fléchant précisemment une programmation de 
logements au sein du bâtiment du Château et des ses 
annexes, ainsi que de nouveaux équipements 
publics. Une programmation à destination de lieux 
de rencontre et de commerce est prévue dans les 
ŀƴŎƛŜƴǎ !ǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Řu camping. Le 
site du camping par ailleurs conserve sa vocation 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
de tourisme ou autres activités/commerces 
attractives.  
[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŀ ŀƛƴǎƛ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ 
continuité du Centre-Ville, en devenant un lieu 
ouvert au fontenaysiens et autres usagers de 
passage. 

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



 

                                                          38 
Justifications 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŀ 
complémentarité entre les différents hameaux 
Å Encourager la création de commerces de 

proximité dans les lieux-clés du territoire. 
Å Développer des lieux de rencontre et de 

point de vente dans le Bourg. 
Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
dans le Bourg. 
 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
déplacement, en développant des alternatives à la 
voiture, moins polluantes et plus sécurisées 
Å Poursuivre le bon développement des 

mobilités douces en renforçant leur 
sécurité : 

o sur les trottoirs, par la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
stationnement maîtrisée afin de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
piétonne ; 

o lors des traversées routières des 
piétons et cyclistes, au travers 
des aménagements adaptés si 
besoin (mobilier, abaissé de 
ōƻǊŘǳǊŜǎΧύ Ŝǘκƻǳ  ǳƴŜ 
signalétique ou un éclairage 
dédiés, notamment aux 
croisements ; 

o aux arrêts de bus, qui nécessitent 
une mise aux normes. 
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3. OAP MarronniersςDreyfus 

 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 

sǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
économe en foncier et en artificialisation 
Å Favoriser la densification des espaces 

déjà urbanisés en privilégiant les 
opérations en « dents creuses » et limiter 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain constitué. 

Å Limiter le mitage des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. 

Å Limiter le développement de la commune 

en orientant la construction de nouveaux 

logements sur des sites de projet 

identifiés. 

 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 
et les zones agricoles ou naturelles  

Å Assurer le maintien des coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ 
participent de la structure singulière de 
Fontenay-lès-Briis. 

Å Soigner les interfaces entre les espaces 
bâtis, urbanisés, et les espaces agricoles, 
en particulier au niveau de : 

o la lisière Est du bourg,  
o la lisière Sud du hameau de Bel 

Air,  
o la lisière Est du hameau de 

Quincampoix, 
o aux abords de la Roncière. 

 
 
 

 
 
 

[Ωh!t aŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎ-Dreyfus, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
0,6 ha, vise au développement de logements. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
densification maîtrisée sur ce secteur situé au sein 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ tbwΣ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ 
urbain de hameau bien constitué. Elle permet la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ.  

Au-delà de la programmation quantifiée de 
logements, il est recherché la valorisation de ce 
ǎƛǘŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
patrimoniale forte. Une qualité architecturale 
respectueuse du bâti de hameau originel est 
souhaitée, tant en termes de gabarits, que 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ de 
matériaux.  

Un linéaire de commerce en rez-de-chaussée des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
voisines. 

9ƴŦƛƴ ƭΩh!t ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
Il est attendu du futur projet une transition 
fortement végétalisée et perméable avec les 
espaces agricoles limitrophes, passant 
notamment par une bande ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƳŝǘǊŜǎ 
strictement inconstructible et végétalisée. Cet 
espace libre de toute construction permet 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ cohérence avec les 
fonds de jardins végétalisés des parcelles 
résidentielles voisines. Une gestion de eaux 
pluviales à la parcelle est également souhaitée. 
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wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ 
la complémentarité entre les différents hameaux 

Å Consolider le rôle de centralité du Bourg 
et de Bel Air qui accueillent les principaux 
équipements ou commerces de la 
commune et favoriser leur rayonnement 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Å Encourager la création de commerces de 
proximité dans les lieux-clés du territoire. 

 

Protéger la population des risques et nuisances 
du territoire 

Å Prendre en compte les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ particulier ceux liés aux 
ruissellements : 

o en veillant à maintenir des 
surfaces perméables, y compris 
sur les parcelles privées, afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales ; 

o en intégrant des dispositifs de 
gestion des eaux pluviales à tout 
nouveau projet ; 

o en maintenant ou en créant des 
haies, talus et prairies, 
permettant de lutter contre les 
ruissellements ; 
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4. OAP Charmoise 

 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 

sǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŞŎƻƴƻƳŜ 
en foncier et en artificialisation 
Å Favoriser la densification des espaces déjà 

urbanisés en privilégiant les opérations en 
« dents creuses η Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
en continuité du tissu urbain constitué. 

Å Limiter le mitage des espaces naturels, agricoles 
et forestiers. 

Å Limiter le développement de la commune en 
orientant la construction de nouveaux 
logements sur des sites de projet identifiés. 

 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŀ 
complémentarité entre les différents hameaux 
Å Développer des lieux de rencontre et de point de 

vente dans le Bourg. 
Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
Bourg. 

 
Protéger la population des risques et nuisances du 
territoire  
Å tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

particulier ceux liés aux ruissellements : 
o en veillant à maintenir des surfaces 

perméables, y compris sur les parcelles 
ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales ; 

o en intégrant des dispositifs de gestion 
des eaux pluviales à tout nouveau 
projet ; 

o en maintenant ou en créant des haies, 
talus et prairies, permettant de lutter 
contre les ruissellements  

 

[Ωh!t ŘŜ ƭŀ CharmoiseΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
0,4 ha, vise à répondre aux besoins en logements 
identifiés par le diagnostic et favorisant la 
densification des espaces déjà urbanisés. Le site 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴƻŎŎǳǇŞ a ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
ǇŜǘƛǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
aux formes urbaines basses rencontrées au sein 
du hameau de la Charmoise.  
La parcelle donnant sur deux rues différentes, 
ƭΩh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀƭƻǘǘŜǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ 
la rue de Folleville, très circulée. Des transitions 
végétalisées sont également prévues en bordure 
ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŜƴǳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ 
hameau. 
Des espaces de stationnement perméables et 
végétalisés sont également à prévoir, et des 
dispositifs de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle aussi, en lien avec les objectifs du PADD. 
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 

Valoriser les entrées de territoire et soigner le paysage 
des routes, lien entre les hameaux  
Å !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

Å !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
environnementale des emprises implantées le 
long des grands axes. 

 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones agricoles ou naturelles  
Å !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

entre les hameaux qui participent de la structure 
singulière de Fontenay-lès-Briis. 

 
Préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune  
Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀ /ƘŀǊƳƻƛǎŜΣ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜΣ ƭŀ 
DƛǊƻƴŘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜύ ƻǳ 
encore les zones humides. 
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OAP THEMATIQUES 

1. OAP bâti des hameaux 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 

Maintenir et ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère du village 
Å Préserver et valoriser les paysages spécifiques 

de chaque hameau : 
o [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 
o Le front bâti ancien de Bel Air, 
o [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ {ƻǳŎȅΣ 

La Roncière, Arpenty, Verville, 
o Le caractère végétal de Quicampoix, 

La Charmoise, La Soulaudière.. 
Å Conserver et mettre en valeur le bâti ancien 

et les formes urbaines et architecturales 
traditionnelles. 

Å Protéger le patrimoine bâti remarquable qui 
ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Å Conserver et valoriser la présence de murs et 
murets en pierre de meulière. 

 
sǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
économe en foncier et en artificialisation 
Å Favoriser, dans le respect du bâti ancien, la 

réhabilitation et le réinvestissement du bâti 
existant, des logements vacants. 
 

 

Les 10 hameaux font la spécificité de Fontenay-
lès-.Ǌƛƛǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 
[Ωh!t ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
différents hameaux. Pour chacune des catégories 
sont identifiées des caractériques architecturales, 
ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōŃǘƛŜΣ ŘŜǎ 
éléments décoratifs ou encore des matériaux à 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
chacune de ces caractéristiques sont précisées, en 
fonction de la valeur patrimoniale dudit élément 
et/ou de la faisabilité de la 
préservation/évolution. 
[Ωh!t ŎƘŜǊŎƘŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴ équilibre entre 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
et évolution de hameaux habités Ŝǘ ǾƛǾŀƴǘǎΦ [Ωh!t 
bâti des hameaux se veut un outil pédagogique à 
destination des habitants et futurs habitants de 
ces secteurs spécifiques, illustré et accessible. 
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2. OAP Trame verte et bleue 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 

Préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles, 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  
Å Protéger les grands boisements ainsi que leurs 

lisières qui structurent le paysage du Nord au Sud 
(Forêt de la Roche Turpin, Bois de Bligny, parc de 
la RATP et de Soucy, Bois de la Donnerie, etc.). 

Å Pérenniser la présence de grands espaces 
agricoles pour leur rôle de production locale mais 
aussi dans le paysage. 

Å Maintenir, rouvrir, voire créer les chemins qui 
participent à la mise en valeur des espaces 
naturels et agricoles. 
 

Assurer le renforcement des continuités écologiques  
Å Préserver les continuités écologiques majeures, 

en particulier celles identifiées par le Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE) et le 
PNR. 

Å Préserver les éléments constitutifs des trames 
verte, bleue, noire et brune. 

Å Maintenir les espaces verts publics et privés au 
sein des espaces urbanisés, dans une optique de 
valorisation de la nature en ville. 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
projet. 
 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones agricoles ou naturelles  
Å Soigner les interfaces entre les espaces bâtis, 

urbanisés, et les espaces agricoles, en particulier 
au niveau de : 

o la lisière Est du bourg,  
o la lisière Sud du hameau de Bel Air,  
o la lisière Est du hameau de Quincampoix, 
o aux abords de la Roncière. 

 

 

 

 

 

 

 
[Ωh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ 
matière écologique, agricole et paysagère. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
repérés notamment par le plan de parc et par 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ {5wLC 
et le SRCE, trouvent ainsi une cohérence dans 
cette OAP. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
protection générale, mais aussi de mettre en 
valeur et restaurer les continuités 
écologiques. Le classement en zones N et A 
strict accompagne cette OAP pour une 
préservation optimale. 
Le volet agricole, pour son role dans la qualité 
paysagère de la commune, est également fort 
au sein de cette OAP. 
9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ poursuivre 
la qualification des multiples entrées de 
village, transitions entre les espaces naturels 
et urbanisés. 

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



 

                                                          46 
Justifications 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Justifications 
Å ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

de Bel Air et les habitations, par exemple au 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

Å ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŀ 
topographie du territoire (présence de plateaux, 
côteaux, vallons, merlons, plaines agricoles, etc.). 

 
Favoriser la pérennité des activités sur la commune 
Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ 

o en permettant la diversification des 
activités des exploitants,  

o en maîtrisant les extensions urbaines 
ainsi que leur localisation. 
 

Protéger la population des risques et nuisances du 
territoire  
Å Réglementer les modalités de construction aux 

abords des rus et rivières.  
Å tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

particulier ceux liés aux ruissellements : 
o en maintenant ou en créant des haies, 

talus et prairies, permettant de lutter 
contre les ruissellements ; 
 

Prendre des mesures en faveur de la préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Å Maintenir une continuité végétale le long des 

berges de la Charmoise, de la Gironde et des 
différents rus du territoire communal, et assurer 
un traitement écologique des espaces proches. 

Å Poursuivre le mode de gestion des eaux pluviales 
compatible avec le PAGD du SAGE Orge-Yvette et 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ    
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5. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όȊƻƴŀƎŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ t!55 

 

1. La cohérence de la délimitation des zones avec les orientations et objectifs du 

PADD 

La délimitation des zones veille à traduire au mieux les orientations du PADD. Ces orientations ont été fondées notamment 
sur un travail approfondi de diagnostic. En effet, une analyse fine des quartiers et de leur occupation a été réalisée dans le 
cadre du diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage, les caractéristiques de chaque quartier 
ou ensemble urbain. Le PADD définit des orientations en termes de qualité urbaine, de besoins en équipements, de 
préservation de la trame arborée et de la trame verte et bleue ou encore de déplacements doux en se basant, entre autres, 
sur le travail réalisé dans le diagnostic. Tous ces éléments ont été pris en compte dans le nouveau plan de zonage et le 
règlement. 

 

2. L'exposé des motifs des changements de zonage apportés 

Le plan de zonage a été revu à la marge selon les secteurs dans le cadre de la révision du PLU de manière à répondre à 
plusieurs objectifs : 

- Ajuster le plan de zonage actuel afin de mieux respecter les grands principes des formes urbaines présentes sur le territoire, de manière à les protéger et les faire évoluer de 
manière adéquate. Classer notamment les opérations de logements récentes au sein des zones urbaines correspondant à leurs formes urbaines. 

- [Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t!55Σ ŎƻƳplété par les OAP, dans toutes ses composantes 
: préservation des espaces naturels et agricoles, préservation des quartiers pavillonnaires, développement du réseau de mobilités douces, protection du patrimoine et des 
formes urbaines dans le centre-ancien etc. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 

le projet de territoire que traduit ainsi le PADD. Le plan de zonage et le règlement apportent ainsi une réponse réglementaire au PADD. 

 

 

 

 

 

 

 

Diagnostic PADD OAP 

Zonage 

Règlement 
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DIAGNOSTIC PADD 
  

Carte des formes urbaines (diagnostic)  
 
 
 

 
Composantes paysagères et naturelles (Plan de Parc du PNR) 

Carte de synthèse du PADD 

 
PLAN DE ZONAGE 
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3. ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

 
Sont ci-dessous identifiées les principales évolutions de la superficie des zones, en fonction des tissus urbains et objectifs poursuivis : 
 

Grands types de 
zones 

Zones du PLU 
actuel 

Superficie 
(en ha) 

Zones du PLU 
révisé 

Superficie 
 (en ha) 

Evolution 
(en ha) 

U centre-ville UA, UAa 14,41 UA, UAb 18,95 +4,54 

U habitat individuel UB 54,44 UB 56,74 +2,3 

U habitat individuel 
groupé 

UC 1,69 -- -- -1,69 

U habitat individuel 
groupé 

UG 1,34 UG 3,04 +1,7 

U équipements 
ULa, ULb, ULc, 

ULd 
41,56 

ULa, ULb, ULc, 
ULd 

17,13 -24,43 

U activités 
économiques 

UI, UIa 5,56 UI 5,56 0 

AU ouverte à 
l'urbanisation 

1AUB, 1AUBs, 
1AUG, AUA 

9,99 1AUG, 1AUB 1,19 -8,8 

N N, N*, N*t 305,45 
N, N*, N*t, Nc, 

NZH 
365,74 +60,29 

A A 531,35 A, A* 510,66 -20,69 

 
  
Ce tableau permet de mettre en avant les principales évolutions de la superficie des différentes zones du PLU. Les principales évolutions qui en 
ressortent sont une augmentation significative de la superficie des zone N (environ 60 ha de plus).  
/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ǳƴ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b Ŝǘ ! ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ ŀǳ plus proche de la 
ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ !ƛƴǎƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΦ 9ǘ ǳƴŜ diminution des zones U équipements, 
parfois très large dans leur découpage, au profit de zones naturelles.  
Notons par ailleurs que les zones à urbaniser (AU) ont également été largement revue à la baisse (suppression de la zone AU fŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ 
Ŝǘ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Le détail des principales évolutions est présenté dans les pages suivantes. 
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Les évolutions les plus importantes du plan de zonage sont décrites ci-après : 
 

¶ Suppression de la zone 2AUI 

 

PLU actuel PLU révisé 

 

 
 

 

La zone 2AUI est supprimée Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ½!bΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜƳǇŜŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǉǳƛ ǇŀǎǎŜǊŀ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩoptimisation Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎǘǳŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł 
accueillir de nouvelles activités.  
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¶ Création de zones NZH 

 

PLU actuel PLU révisé 

 

 
 

 
 

 
La zone Nzh est instaurée, pour assurer une protection à la mesure du caractère humide avéré. Elle correspond aux zones humides identifiées et avérées sur le 
territoire. De fait, certaines zones N qui couvraient des secteurs de zones humides sont réduites au profit de ces nouvelles zones Nzh. 
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¶ Extension de la zone UA au hameau de Bel AirΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-secteur UAb 

 

PLU actuel PLU révisé 

 

 
 

 

 
 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŀŎcolés à des espaces agricoles.  
Le PLU actuel « coupait η ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŏƭŀǎǎŀƛǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊts. 

Afin de coller à la réalité du terrain et du cadastre, la présente révision reclasse les fonds de jardin en zone urbanisée et dote 
ce secteur de dispositions de protection spécifiques via un sous-secteur UAb. 
Le classement en zone UAb permet de répondre à plusieurs objectifs : 
- apporter un zonage adapté à ces parcelles résidentielles, 
- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ȊƻƴŀƎŜ ! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ 
- limiter la constructibilité au-ŘŜƭŁ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ¦!Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōŃǘƛŜ Řǳ 
hameau, tout en permettant de nouvelles constructions. 
Ainsi, un système de bandes de constructibilité a été mis en place. La première bande de constructibilité, bande A, reprend 
les règles du PLU actuel. La seconde bande de constructibilité offre des possibilités de construction réduites : un retrait 
obligatoire des limites séparatives, une emprise au sol de 20% et une hauteur plus basse. Au-delà de ces deux bandes, aucune 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 
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